(Ce texte s’adresse particulièrement aux instrumentistes d’harmonie avancés en sec. 4-5.)

Il s'agit d'un bon emploi (rémunéré) en musique tout en étudiant : la musique de l'armée canadienne. Pas de panique! Lisez jusqu'à la fin. 

Les musiciens de l'armée ont la moitié de leurs frais de scolarité payés par l'armée (peu importe le domaine d'études) et chaque répétition, contrat, formation est rémunéré plus de 100$ la journée (avec augmentations selon le grade).

Certains régiments de l'armée possèdent leur harmonie et ils recrutent régulièrement. Dans les environs, il y a des musiciens aux régiments de St-Hubert, de St-Hyacinthe et à celui près du métro Sherbrooke à Montréal. Le régiment de St-Hubert et celui de Montréal sont de calibre professionnel (musiciens possédant souvent un baccalauréat ou une maîtrise en musique), celui de St-Hyacinthe est moins avancé (votre niveau actuel suffit).

Il existe une possibilité de carrière à temps plein en musique (nommée armée régulière) mais c'est plutôt celle à temps partiel (nommée armée de réserve) qui me semble la plus pertinente : 1 répétition 1 soir par semaine obligatoire, à quoi peuvent s'ajouter environ 3 contrats par mois généralement la fin de semaine non obligatoires et des emplois d'été potentiels (citadelle à Québec, musique à St-Jean-sur-Richelieu ou à Ottawa).

L'emploi dans les forces canadiennes n'est pas garanti : il faut réussir une audition et il doit y avoir de la place pour votre instrument. Ensuite, il faut faire le camp de recrue : 4 semaines rémunérées, ou 12 fins de semaines rémunérées, à jouer au scout à Montréal ou quelque part dans les environs.

Je vous en parle maintenant à cause de votre âge : à partir de 16 ans, on peut auditionner; à partir de 17 ans, on peut faire le camp de recrue.

Je ne suis pas dans l'armée, je n'ai pas d'avantage personnel à "recruter". Puisque je connais plusieurs musiciens dans l'armée, je peux vous assurer que les musiciens y sont bien traités et qu'il s'agit d'un emploi privilégié en musique.
Le camp de recrue est une épreuve physique mais il n'est pas terrible comme dans les films américains : le respect y est de mise. Rassurez-vous : les musiciens de la réserve ne peuvent pas être envoyés contre leur gré au combat. Évidemment, si le Canada était attaqué (?), l'armée utiliserait les services des musiciens formés militairement avant d'aller piger parmi la population civile... ce qui ne risque pas d'arriver de sitôt!
Si ça vous intéresse, appelez au centre de recrutement à Montréal au 514-390-4999 pour choisir l’option de la réserve. Il faut demander à parler au Capitaine Daniel Desroches pour la musique du 6ième bataillon (régiment qui répète à St-Hyacinthe).
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